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Revue Politique.
C'est une lutte importante que celle engagée en ce moment

en France, entre l'assemblée nationale cherchant à prolonger
son existence, contrairement à l'opinion publique qui demande
la dissolution delà chambre, et le ministère voyant'dans le dé-
part de la constituante et l'arrivée de la législative, feseul
moyen de parvenirenfin à écarter, à dissiper l'incertitude de la
situation.

Après les illusions elles déceptions qui coulent à la France
depuis rm an au moins deux milliards par mois, ce qui importe,
c'est que chacun voie devant soi un a venir dégagéd'incertitude.
C'est une vérité dont tout le monde convient.Mais le remplace-
ment de l'assemblée actuelle par une autre assemblée, est-il le
seul remède à la situation ? Est-ce ainsi qu'on parviendra à
écarter entièrement lesdifficultés, les complications qui peuvent
encore surgir, à éelaircir dès à présent le nuage déjà si obscur
de l'incertitude ? Nous ne le pensons pas.

Eu supposant que la propnsition-Ratean soit adoptée telle
qu'elle a été prèsenlée, croit-on qu'on aura mis un terme à
l'incertitude,parce qu'au mois demars on pourra procéder à des
élections générales? Les difficulté seront-elles moindres alors?
Nous en doutons. L'assemblée législative de 1849, élue sous
"'empire d'un esprit très different de celui qui a conçu la cons-
titution de 1348, feraà l'égard de cette constitution ce que fait
aujourd'hui le cabinet du 20 décembre à l'égard de l'assemblée
nationale. Elle accusera la constitution d'être la cause de smi

'Q

puissance et l'obstacle principal au relourde la confiance, à
'a reprise du travail, à la resnrreelion du crédit. La nouvelle
chambre demandera larévision delà constitution. Elloenale
droit, sans doute; mais une restriction a été mise à l'exercicede
°e droit : ce n'est qnedans la dernière année d'une législature
que l'assemblée peut émettre le vSu que la constitution soit
'"lodifiéeen toutou en partie; donc, aucune révision ne pourrait
avuir lieu régulièrement avant 1852. Ainsi pour l'effectuer, il
faudrait recourir à un coup d'élat ou à un appel à la nation,
'iiesureextrême qui remettrait en question tout ce qui a été dé-
cidé el institué depuis le 24 février. Nous ne pensons pas que
°e soit là d'efficaces moyens demettre un terme à l'incertitude
°Ude l'abréger. Pour en èlre convaincu, il ne faut qu'un peu
do prévoyance et de sagacité.

Tout en reconnaissant cependant l'importance de l'obstacle

i,f

ovenant de la présence de l'assemblée nationale, il nous sem-
ble qu'il est encoreun danger pi ussérieux qui menace la France
et entretient l'incertitude qu'on doit chercher à détruire à tout
prix. C'est l'absence d'une politique extérieure nettement défi-
nie, fermement adoptée, hautement proclamée, qui règle les
'apports de la nation française avec l'Europe.

Que le gouvernement ait enfin une politique extérieure qui
cesse d'êlre flottante et qui dégage la France partout où elle a
°té inconsidérément engagée. Que le minislère proclame hau-
tement à la tribune la politique de non-intervention et provo-
que dans l'assemblée un débat approfondi, un débat qui oblige
tous les parlis à «enir exposerchacun la finetsurtotit les moyens
desa politique. Dès lors la politique extérieure de la Franceainsi
définie, le ministère pourra se mettre résolument à l'Suvre
pour combler le déficit qui existeentre les recettes et les dépen-
ds, déficit qui tend constamment. a s'élargir. Une fois que le
S<juvernemen t, français sera largement entré dans la voie des
cco"oftHes l'incertitude qui s'oppose à la reprise du travail, au
*"e»oiir de la confiance, à l'essor du crédit, ne tardera pas àse
a 'ssiper entièrement.

dans l'exagération toujours croissante des dépensessans
Proportion avec le chiffre des recettes et le poids des impôts,
5Ue gît tout le mal , tout le danger de la situation ;il ne faut pas
'echercher ailleurs, et cette exagération provient, on n'ensau-
r ait douter, de l'absence de toute direction , de toutprincipe qui
détermine les rapports extérieurs de la France avec l'Europe.
"Faites-moi une bonne politique, et je vous ferai de bonnes
"finances, » disait en 1831 M. le baron Louis, alors ministre
des finances. Jamais ce mot ne fut plus vrai qu'aujourd'hui.

Le gouvernementfrançais aurait-il enfin compris la nécessité
de se faire une bonne politique pmir avoir de bonnes finances ?
r*es chiffres les plus importants du budget général de la répu-
blique française pour l'année 18-19 viennent d'être publiés par
I® "linistère.L'armée sera réduite au chiffre de 380,000 hommes,
"."■'inutio,, de 120,000 hommes sur la classe de 1848 ; et la roa-
r»ne ne comptera plus q'ie dix vaisseaux de ligne armés, dimi-
nu'|on de moitié environ sur l'effectif du gouvernement dejuillet.

Les détails que nous publions plus loin à ce sujet sont d'un
«aut intérêt , j|s nous semblent contenir une déclaration
de paix à l'Europe bien plus nette que tout oc qui a été dit et
a,t deP'»'s l'avènement de Louis-Napoléon.

La majorité de l'assemblée nationale de France commence à
e plus rire des pétitions qui demandent sa dissolution ; elle fait
'eux , elle se fâche tout rouge contre ce nouvel exercice du

«Orage universel. A l'ouverture de la séance d'avant-hier, M.

c
c général Bugeaud a déposé une pétition de sept mille cinq
e,l'scitoyens de la Charente-Inférieure, qui réclament la plus

Pfonjpte dissolution de l'assemblée. Trois autresreprésentants't aussi déposé despétitions couvertes, les unes de dix-huit
Hjr ' ! es autres de cinq mille quatre cents signatures. Ces ma-, estations contresa propre existence ont excité leméconten-
1^ 'ent de la mijoriié; elle a essayé de couvrir de ses clameurs
*tfc °1X e ceuï lU1 U' apportaient àla tribune l'expression des
a. d

U* de leurs électeurspour la dissolution de la chambre.et elleen»andé l'application derartieleduréglement quis'opposeà

tout développement an moment du dépôt des pétitions. De son
côté, le président de l'assemblée nationale, M. Marrast, a pré-
lendu équivoquer sur les lerines du règlement : à l'entendre on
n'aurait pas le droit de présenter les pétitions à la tribune, mais
seulement de les déposer sur le bureau du président: Et pour-
quoi celle mauvaise chicane? Simplement pour empêcher la
manifestation .solennelle, publique, de l'expression fréquem-
ment renouvelée de la pensée générale. Sous ce régime de li-
berté et de publicité , on voudrait supprimer la parole des op.
posanls: voilà où en est aujourd'hui la France, et les hommes
de la veille lui en réservent bien d'autres, si on les laisse faire.
Plusieurs membres de l'assemblée ont énergiquement protesté
contre celte interprétation donnéeau règlement par leur pré-
sidenf.

Après ce vif débat , la discussion a été reprise sur la loi rela-
live anconseil-d'Etat , mais avec unemollesse et uneinatten -lion déplorables. Et voilà l'assemblée qui affiche la prétention
défaire les fameuses dix lois organiques! Evidemment, la vie
parlementaire s'est retirée de ce corps qui, comme celui dun
patient usé par la maladie , ne retrouve plus les apparences de
la force que lorsqu'il est comme galvanise par une agitation
fébrile.

Celle question de la dissolution de l'assemblée ou du renver-
sement du minislère est toujours celle quipréoccupe exclusive-
ment les esprits à Paris, et l'on attend avec une vive impatience
la discussion sur la proposition-Raleati, qui doit mettre fin,
dit-on, aux incertitudes. Une indisposition deM. Grévy a forcé
de renvoyer au lendemain le rapport qu'attendait avant-hier
l'assemblée nationale sur cetteproposition.

Le gouvernement qui s'est attribué la dictature à Rome vient
de décréter l'établissement d'une junte desalut public. La mis-
sion de cette junte est de voilier à l'exécution de la loi sur la
constituante. On ne dit pis quelles peines seront infligées à ceux
qui s'y opposeraient, mais on les menace de toute la rigueur des
lois. S'agirait-il, par hasard, dedresser la guillotine sur les pla-
ces publiques desvilles pontificales ?

Pour que les révolutionnaires romains recourent à de tels
expédients, il faut, en vérité, que leurs affaires soient en bien
mauvais état. Chaque matin, leurs journaux répèlent sur tous
les tons que le peuple ne prend nul souci de l'excommunication;
mais ils ont beau le répéler, les cris de colère qu'elle leur ar-
rache montrentclairement qu'il n'y a que mensonge dans leurs
assertions. D'ailleurs, si les paroles du souverain-pontife avaient
été de nul effet, à quoi bon celte recrudescence de terrorisme ?
La vérité est que l'on veut placer les populations sous le coup
de la peur, afin de les obliger à enfreindre la défense du saint-
père. Il ne reste plus, puur couronner l'Suvre, qu'à menacer
du couperet quiconque ne votera point.

Les Autrichiens se concentrent sur la rive gauchedu Pô ; leur
quartier général est à Ariane. On parle de la concentration à
Capoue d'un corps de 8,000 hommes, Suisses, Napolitains et
Espagnols,

Les nouvelles de Hongrie continuent d'être favorables à l'ar-
mée autrichienne. On a reçu à Vienne , la 18 au soir, un rap-
port sur une nouvelle victoire remportée par les troupes impé-
riales sur les insurgés de Hongrie. Celte fois c'est le général
Simonich qui a battu les Magyares.

Nous recevons encore aujourd'hui des nouvelles défavorables
sur les résultats des élections primaires qui viennent d'avoir lieu
en Prusse. Nous avons déjà dit que dans plusieurs villes impor-
tantes , à Aix-la-Chapelle, à Cologne, à Bonn , à Coblence , la
victoire est restée au parti démocratique, et qu'il en est de
même à Berlin. En Westphalie aussi, notamment à Munster,
i'opposition a obtenu d'importants succès. Tout cela est d'as-
sez mauvais augure pour le gouvernement.

Nous avons annoncé dans notrenuméro d'hier que le parle-
ment allemand avait commencé, dans sa séance du 22, la discus-
sion des propositions et amendements qui lui sont soumis sur la
question de la durée de la dignité suprème, et qu'aucune déci-
sion n'était intervenuedans cette séance. Dans la séance du len-
demain, l'assemblée a procède au votestir les différentes pro-
positions. Aucune n'a été acceptée.

L'hérédité delà dignité impériale a été reponssée par 263
voix contre 211 ;

L'élection à vie par 413 contre39 ;
L'octroi de la couronne pour 12 années, alternativement à la

P'russp, à l'Autriche, à la Bavière, au Hanovre et au Wurtem-
berg, par 442 contre 14 ;

L'élection pour six ans,par 264 contre 196 ;
Enfin, l'élection pour trois ans, la première fois par l'assem-

blée nationale, ensuite par les deux chambres réunies, a été re-
poussée également par 305 voix contre 120.

Cerésultat négatif avait été annoncéd'avance par la Gazette
des Postes de Francfort.

Le Standard cite une lettre de Ceylan du 13 décembre, dans
laquelle il est dit qu'une grande partie de la population s'est
soulevée et a détruit toutes les plantations appartenant aux
colons anglais.Au départ du courrier, l'insurrection n'avait pas
encore étécomprimée.

S. A. R. le Prince d'Orange est arrivé dimanche matin à Lon-
dres. M. le comte Schimmelpenninck, envoyé extraordinaireet
ministre plénipotentiaire néerlandais près la cour de St-James,
a reçu S. A. R. au débarcadère.

Nous trouvons dans le recueil des procès-verbaux des séan-
ces de l'Académie des sciences de Paris l'opinion émise par ce
corps savant sur un procédé nouveau qu'avait soumis, il y a
quelque temps, à l'examen et à l'appréciation do cette académie
M.ledócteurEm. Siein de La Haye. Nous sommes heureux d'avoir

à enregistrer lesuccès qu'un denos compatriotes vient d'obtenir
en celle circonstance, Voici un extrait de la séance du 6 novem-
bre 1848 de l'Académie des sciences de Paris :

" M. Velpeau lit,en son nom et celui de MM. Flourens et Andral, unrap-
portsur rm mémoire adresséa l'Académie par M. le docteurEm. Stem (do La
Haye),relatif à un mode de tamponnement des voies génitales,dans les cas
d'hémorrhagie utérine,chez les femmes enceintes. Aprèsavoir décrit lepro-
eé.lé deM. le docteur Em. Stem, M. le rapporteurpropose de déclarer :

'

1° Quclemoyen hémostatique que ce médecin propose est utile, etqu'
doitêtre préféré au tamponnement ordinaire dans les cas de perte ou d'iié
morfhagiepar implantationdu placentasur le coldel'utérus;

2° Que la vessie indiquée par ce méieeia, employée déjà par

d'autre?,

n'avait étéconseillée nisous lamême forme, nidans va but exactementsem-
blable:

3"

Enfin,

que es mémoire,dans son entier, est digne d'e3time et de l'ap-
probation de l'Académie.

Cesconclusions, mises aux voix, sont adoptéespar l'Académie. „
( CORRESP.PARTICUL.DU JOURNALDELA HAYE.)

Paris , 24 janvier184».
Jepuis vous garantir, comme officielle , la nouvelle de la demanded'une

intervention armée adresséepar le pape& l'Autriche. Dès que cette deman-
de a étéconnue aParis , et uniquement à cause decela , les ordrespour les
armements extraordinairesdont les journauxvous ont donné connaissance ,
ont. été expédiés à. Toulon. Le gouvernement s'est résolu, non pas , ainsi
qu'onl'avait cru partout,—je vousai déjà, désabusé a eetégard il y a trois
jours(I),—arétablir le St-Père dans sa puissance temporelle , mais à. se
mettre en mesure de ne pas

souffrir,

au moyen d'une prompte expédition vers
un des ports romains , que l'Autriche intervienne seule par les armes dans
les affaires deRome.

Cette résolution du cabinet français est-elle sage, conforme a unepoliti-
querationnelle , et telle que le réclament aujourd'hui la situationintérieure
du pays et le besoin de se concilier la confiance de l'Europe? Je n'hésite pas
ilme déclarer pour lanégative. Onvase traînerdans la vieilleornière tracée
parlapitoyablepolitiquede M. ïhiers. C'est grâce au système brouillon et
arriéré deM. Thicrs , et pour arracher quelques applaudissements aux ba-
dauds dela galerie que laFrance , sansavoirrien fait par là pour sa vérita-
ble grandeur ni pour sagloire.adépensé depuis dix-huit ans desmilliards
rien qu'ase mêler de ce qui se passe dans tous les autres pays , età intervenir
partout. Si larépublique no sait pas s'élever au dessus d'une politiquerui-
neuseet mesquineà la

fois,

elle devient

infidèle,

dès son début,et dansun des
points les plus cssenticlsdesa haute mission, au manifestedu président, que
l'Europeavaitsalué avecespoiret confianceparce qu'elle y voyait l'inaugu-
ration d'une nouvelleère depolitiqueextérieure.

Ilparaît, du reste, que lafaute que je viens de signaler restera pour le
moment a. l'état deprojet , car jesais positivement que l'Autriche arefusé
d'intervenir a mainarmée dans les différends entre le St-Père et ses sujets.

On a distribué avant-hier à l'assemblée nationale de France
le premier et le troisième volume du budget de l'année 1849,
à l'appui du projet de loi sur ce budget, présenté à l'assemblée
dans la séance du 10 décembre de l'année dernière. Le premier
volume contient les documents généraux et les tableaux dos
recettes et des dépenses pour 1849, ainsi que le budget particu-
lier du ministère des finances. Le troisièmerenferme les budgets
particuliers de la guerre et de la marine. Le second volume, qui
contiendra les budgets des autres ministères, ne sera communi-
qué à l'assemblée que dans les premiers jours du mois pro-chain.

Nous reproduisons textuellement l'état comparatif du budgetde 1849 avec celui du budget rectifié de 1848:
Les recettes de 1849, comparées à celles de 1848 , se trouvent dimi-

nuées, d'une part, delà somme importante de. . . fr. 437,718,732
provenant de la suppression de la contribution extraor-
dinaire des 15 centimes additionnels pour 191 millions
260,000 l'r., de divers produits éventuels pour 12 mil-
lions 280,000 fr. , et du retranchement d'uneressource
extraordinaire de 2ï2 millions 60,000 fr. procurée par
l'emprunt du 24 juillet et par celui qu'ont souscrit les
porteur» d'actions du chemin defer deParis à Lyon.

D'une autre part, les recettes sont augmentées de . 243,716,503résultant dun produit présumé de99 millions 230,000
fr. attendu de i'impôt sur les revenus mobiliers et desdroits additionnels proposés sur les donations et succes-
sions, d'une amélioration d'environ 83 millions 873,000
fr. sur les impôts etrevenus indirects, dun accroisse-
ment de 35 millions 44,000 francs sur la réserve de l'a-
mortissement, et de 9 millions de francs sur les verse-
ments de la compagnie du chemin de fer du Nord.

La diminution desrecettes de 1849 peut donc être
évaluée à. . 193,002,229

Quant aux dépenses, elles sont, d'une part,'dimi-
nuées de 219,985,329
laquelle somme représente toutes les ré-
formes etréductions introduites ou proje-
tées dans les différents services publics,
notamment dansles ministères des travaux
publics de la guerre etde la marine.

D'une autre part, elles sont augmen-
tées, par suite de l'accroissement delà
dettepublique, d'une somme de. . . 41,493,952

La réduction des dépenses estaussi , en
résultat, de. . 178,491,377
ci . . 178,491,377
et le découvert du budget de 1849 , rapproché decelui
de 1848, présente une augmentation finale de. . . .' .510,852

Le budget des dépenses présente des réduction t iiables
dans toutes les parties des servicespublics,à l'excèptio.s d t bud-
get de l'instruction publique et de celui descultes, qui se sont
accrus de près de3millions, et de la dette flottante qui a aug-
menté de 41 millions les charges de l'Etat.

Le budget de la guerreprésente une diminution de 76 mil-
lions 1 11,450 fr. L'effectif de l'armée, qui an ler1 er décembre de

(l ) Cettelettre ne nous est pointparvenue-.



l'année dernière était de 502,196 hommes et 100,432 chevaux,
■e trouverait réduit de 121,372 hommes et 8,022 chevaux. Il ne
serait plas, à la fin de celteannée, que de 380,824 hommes et

92,410 chevaux, dont 98,000 hommes et 15,490 chevaux se-
raient employés en Algérie.

Le budget de la marine est diminué de 22 millions 73,029 fr.
La flotte active se composera de 10 vaisseaux, dont 2 à balteries
flottantes; deB frégates, de 18 corvettes, de 24 bricks, de 12
transports et de 24 goélettes et entiers montés par 20,000 mate-
lots environ. Il y aura en outre 2 vaisseaux et 5 frégates en dis-
ponibilité de rade et 8 vaisseaux et 10 frégates en commission
de port.

Les bâtiments à vapeur appartenant à la flotte active se com-
poseraient de 10 frégates, 12 corvettes et 34 avisos. Vingl-et-un
bâtiments, dont 9 frégates, 6 corvettes et 6 avisos, resteraient en
nuire en commission de port.

Nouvelles d'Allemagne.

Les nouvelles de Berlin reçues aujourd'hui confirment celles
d'hiersur l'issue des élections. La parti de la gauche a complè-
tement triomphé. Il en est de même dans plusieurs autres pro-
vinces.—Le Moniteur de Prusse annonce que leroi a conféré à MM.
Guizot et Catichy, membres de l'académie des sciencesdeParis,
l'ordre du mérite pour les sciences et les beaux-arts.

L'arrestation à Delmold de deux républicains rouges a
donné lieu, le 21 déco mois, à quelques desordres. Une bande
de5 à 000 hommes voulait délivrer les prisonniers. On crai-
gnait des troubles sérieux pendant la nuit.— Les journaux de Vienne sont remplis de nouvelles sur les
inondations qui s'étendent jusqu'àPresbourg.

—Legouvernement autrichien vient de défendre positive-
ment la formation de communautés catholiques-allemandes.

La diète deKremsier a adopté, le 19 dece mois.le § 4 de la
nouvelleconstitution ainsi conçu :

a La liberté des personnes est garantie. Nul ne doit être soustrait à son
jugelégal ; des tribunaux privilégiés et exceptionnels ne peuventexister.
Personne ne peut-être arrêté qu'en vertu d'un mandat motivé, à l'excep-
tion du flagrant délit. Le mandat d'arrêt doit être communiqué immédia-
tement au prévenu , ou au moins dans les 24 heures qui suivent l'arresta-
tion. Toule personne arrêtée par les agents de la sûreté publique doit être
livrée aux tribunauxcompétents dans les 24 heures,ouctre mises en liberté.
Tontprévenu doit être mis en liberté sous caution à lixer par lu loi , à l'ei-
eeption des cas déterminés par la loi pénale, a

— M.Doblhofa quitté Vienne, se rendant à La Haye.— Une exécution capitale a eu lieu à Presbourg. Un nommé
Dressler a été fusillé pour crime de lèse-majesté , et pour avoir
cherché à exciter les habitants à la révolte.— M. lecomlc de Meden vient d'être nommé envoyé extra-
ordinaire et ministre plénipotentiaire de Russie près la cour de
Vienne.

Seixièmo bulletin de l'année autrichienne
D'après des nouvelles du quartier-général d'Ofen en date du

15, leprince Windischgrâtz a ordonné la création des trois dis-
tricts militaires, suivants: Le premier.composè descomitats des
Resbourg, Neutra, Trenchin, Arvaë, Liptau, Ttirocz, Sohl, Bacs
et Comorn, est placé sous les ordres du lieutenant feld-marè-
chal Kempen, avecsiège à Presbourg ; le deuxième, comprenant
les comitats de Pesth, Weissenbourg et Gran, et les districts de
Cuman et des Jazyg, est placé sous les ordres du lieutenant-
leldmrticelial YVet/na, avec siège a Ofcu , ci le troisième, com-
posé des neuf comitats longeant l'Autriche et déjà occupés, est
placée sous les ordres du général major Buries, avec siège à
Oedenbourg.

Le lieuteuant-feldmaréchal S. Esorieh, chargé de poursui-
vre la colonne en retraite, aux ordres de Görgey, dans la direc-
tion de Schemnitz, avec huit bataillons, six escadrons et six
batteries, s'était déjà porté en avant le 15 dans cette direction,
pendant que le général-major Göiz s'avançait vers Neusohl et
Kremnitz.

Le chef d'insurgés Messarosparcourait la contrée d'Erlau. La
brigade Otlinger avait occupe dès le 13 Szolnok. où elle avait
trouvé 98,000 setiers degrain. Lo colonel Horwalh a occupé
Yeszprim et Stnhlweissenbourg.

Le chemin de fer entrePesth et Szolnok sera entièremement
praticable dansquelqucsjours.

Du voyageur rapporte que Coinorn a été bombardée le 13.
— Les journaux de Francfort nous manquent depuis deux

jours.
—Il s'est formé à Francfort une société do déléguésdu nord,

dans le but de réformer et d'unifier les tarifs du Zollcerein. Le
nord de l'Allemagne est pour la liberté du commerce el contre
les droits de protection.

Le sud, pays manufacturier, est contre la liberté et en favenr
des droits très-élevés, Aussi cette société unitaire ne s'est-elle
réunie que pourse séparer avec éclat. Toutefois, les déléguésdu
nord sont restés et continuent leur Suvre. Ils ont posé les prin-
cipes suivants pour tout le Zollverein :

* Aucun droit ne doit peser sur les objets depremière nécessité: le droit
» sur les autres articles de grande'consommation, tels quevins, épiées, dén-
ia rées coloniales, etc., ne doit en aucun cas excéder le taux le plus propre à
» assurer la recette la plus considérable,

«Aucun droit, à inoins qu'il ne dépasse 3p. c, ne «cra établi sur les ma-
« tiercs premières des industries et les deini-fabrieats (fils);

» Les droits à l'importation sur les produits manufacturés nepourront
a> être supérieurs à 10 p. c. de la valeur moyenne;

«Tous les droits d'exportation serontabolis:
sll n'y aurani lois de navigation, ni droits différentiels, ni droits de

s transit, ni primes à l'exportation. »
En outre, il s'est formé nne société de libre échange.
Les manufacturiers du sud, à leur tour, ont formé une aulre

société dans un but contraire.
Cologne, 2-i janvier. — Le parti constitutionnel a échoué

dans les élections primaires dans notre voisinage. A Cologne
même, les 2/3 environ desélecleurg élu» appartiennent au parti
démocratiqueet beaucoup même à la classeouvrière. Nous avons
déjà dit qu'à Bonn les démocrates ont eu un succès plus décisif
encore. A Coblence, sur 77 électeurs à nommer, l'antre parti a
fait passer 78 de leurscandidats. A Ehrenbereilstein les élec-
tions ont en lie" dons le même sens; aussi entend-on annoncer
de toutes parts la victoire complète de la démocratie. A Dussel-
dorfl4l candidats démocrates ont passé sur 167 électeurs à
élire;le nombredes démocrates élu» dans lo ressort decette ville
s'élève à 415.

Boifif, 22 janvier. — Des 21 sections électorales deBonn ,* 17
n'ontélu que des candidats démocratiques, et l'une a nommé
deux démocrates contre un constitutionnel. Ainsi les élec-
teurs de Bonn sont presque tous des démocrates, de même que
ceux des environs, dont les élections primaires ont produit des
résultats à peu près semblables.

Coblerce , 22 Janvier. — Autant que le résultat des élections
primaires est connu jusqu'ici, le parti démocratique semble
triompher.

Munich, 20 Janvier. — Une dépnt.ition du Sldrzverein s'est
rendue hier soir auprès du ministre Beisler, afin de l'interpeller
au sujet de l'introduction ou de la non-introduction des droits
fondamentaux, ceux-ci n'étant pas encore promulgués par l'or-
ganeconstitutionnel. A cette occasion la députation a remis un
mémoire au ministère bavarois.

La réponse du ministre a été communiquée le même soir à la
réunion du Marzverein. La voici :

a Soyez convaincus, Messieurs, que le gouvernementbavarois veut, plus
que tout autre, l'unité de l'Allemagne, mais nous différons d'opinions sur
les moyens et les voies de parvenir à l'unité. La publication des droits fon-
damentaux ne peut avoir lieu sans le consenlenent des états, parce qu'elle
constituerait un changement de la constitution, qui exposerait le ministère
à être mis enélat d'accusation par les états. »

Le président de la députation doit avoir répondu qu'il ne
pouvait plus être question d'une discussion des droits fonda-
mentaux par la diète bavaroise, ces droits étant une propriété
commune de l'Allemagne entière.

Les deux présidents de la secondechambre, le baron de Ler-
cbenfeld et le comte Heggnenberg , sont entrés aujourd'hui en
fonctions. Il paraît cependant que le baron de Lerchenfeld n'a
accepté que provisoirement et dans le dessein de ne pas s'expo-
ser par un refus à retarder l'ouverture de la diète.

La procession solennelleà l'église , qui précède l'ouverture
de la diète , aura lieu lundi matin , et le roi ouvrira l'assemblée
en personne le jourmême ou le lendemain.

— Nous avons fait connaître les résolutions prises par la se-
condeehambrede Dresde, dans sa séance du 20 janvier. Voici
lerésumé de la discussion importante qui a eu lieu à ce sujet ; il
s'agissait de la question du chefde l'empire :

M.le vice-président Schaffrath développe uneproposition dont le but est,
dit-il, de mettre au grand jour la volonté du peuple allemand dans celle
question, et non de faire une démonstration ou de vouloir agir sur l'assem-
blée nationale allemande. Les républicains et les démocrates, parce qu'ils
croient que c'est par l'empire qu'ils parviendront le plus facilcmentà leur
but, préconisent un empereur; comme aussi les constitutionnels qui, en
voulant un empereur héréditaire, veulent en même temps l'anéantissement
des monarchies particulières, en plaçant une monarchie au-dessus des
autres. Placer la Prusse à la tête de l'Allemagne, c'est faire l'Allemagne
prussienne. Je ne puis admettre les arguments des partisans d'un empereur
lorsqu'ils disent que, si la Prusse n'arrivait pas à la tête de l'Allemagne,
elle serait perdue pour l'Allemagne ; cela ne serait pas digne d'un gouver-
nement allemand, d'une nation allemande. Ce seraitmendier l'unité alle-
mandeau prix de la couronneimpériale allemande. Jeveux la continuation
des étalsparticuliers comme la meilleure garantie contre unecentralisation
qui tuerait la libcrlé.Enfin,qne deviendraient les contribuables si on réalisait
l'idée d'un empereur ? Le point des subsides serait inévitablementla pre-
mière pierre d'achoppement. La Saxene peul pns donner le coup décisif
dans cette affaire ; mais elle n'est pourtant pas si faible qu'elfene pèse au
moins quelquepeu dans la balance.

Après que la clôture desdébalseutété prononcée, le ministre
d'Etal, IVI. dePfordien, prit laparole:

«Legouvernement, dit-il, n'a fait aucune espèce de déclaration tou-
chant cette question ni à Francfort, ni à Berlin, ni directement, ni indi-
rectement, à l'exception depropositions générales faites depuis environ 8
mois.Cela a eu lieu par deuxmollis; d'abord, les négociations avec l'Au-
triche sontnouées et puis l'assemblée nationale elle-même na pas encore
mené à fin la question du chef de l'empire

;

jusque-là lo gouvernementne
donnera aucuneespèce de déclaration. Au reste, il a maintenu le principe
que l'assemblée nationale n'est pas appelée à donner seule la constitution,
maisbien avec la coopération desgouvernements et des Etals. Le gouver-
nement saxon n'a jamais abdiqué son indépendance, mais jamais non plus
son amour pour la patrie. C'csl pourquoi il ne donnera pas non plus au-
jourd'hui de déclarations prématurées, dans l'intérêt de la patrie. »

Assemblée nationale allemande.
(Suite de la discussion sur la question du chefde l'empire.)
M. Ahrens défend le quatrième préavis de la minorité, portant que la

chefde l'empire sera élu pour six ans.Le peuple allemand , dit-il , n'a point
songé à un chef unique; on a toujours envisagé l'idée d'un empereur héré-
ditaire comme un rêve du moyen-âge. Cette idée est une ironie du des-
potisme cl de l'absolutisme, qui enjambe sur l'époque actuelle pour en
paralyser le progrès. M. Bassermann a cité la Belgique. Mais dans ce pays
le roi a été librement choisi par le peuple; il ne s'appuyait pas sur une
maison puissante, ets'il n'avait pas vécu si longtemps en Angleterre, où il
a appris à connaître le mécanisme-constitutionnel , le développement ne se
fût pas fait en Belpiquc d'une manière aussi heureuse. Je vois daii3 l'élec-
tion du chefde l'empire le moyen le plus convenable de frayer la voie à la
nouvelle liberté et au nouvel ordrede choses. Il nous faut laisser le champ
libre à l'avenir et au»éventualités qui peuvent résulter de notre situation.
L'Autriche adhérera à l'état fédéré, mais pourcela il est nécessaire que
deprime abord nous ne l'offensions pas dans la question du chef de l'em-
pire.

M. Beda-fVcber: M. Bassermann nous a dit que le peuple du Sud de
l'Allemagneéprouvait des sympathies pour un empereur prussien, mais il
ne l'a pas prouvé. La Prusse a pour elle les sympathies despetits princes,
qui ne sont pas. à monavis, celles du peuple. (Adhésion à gauche.) M.
Bassermann invoque à l'appui de ses assertions les adresses en faveur de la
Prusse, j'ignorede quel droit. Lorsque dans des adresses onprotesta contre
la translation du siège de l'assemblée constituante de Prusse et l'octroi
d'une constitution, M. Bassermann n'y attacha pas beaucoup d'importance.
La prédilection de MM. Bassermann et de Gagcrn pour un empereur prus-
sien doitêtre attribuée à leurs habitudes de jeunesse,parce qu'ils ont tou-

joursvécu dans depetits états. M. Bassermann reproche à la gauche d'être
contraire à l'unité de l'Allemagne, il aurait dû dire à l'unité prussienne.
La gauche ne siège pas seule dans cette assemblée ; un grand nombre
d'hommes honorables qui ont résisté fortement à touic tentation votent
avec la gauche. On a laissé à l'Autriche uneporte ouverte par laquelle elle
puisse entrer pins tard dans la petite Allemagne. Mais l'Autriche n'y en-
trera pas par celte porte, car on ne tardera pas à s'apercevoir que cette
petite Allemagne ne réalise pas les espérances auxquelles on s'était livré.
M. Dahlmann veut nous effrayer au moyen des Français; mais dans la
question de l'armistice, il n'a éprouvé aucune crainte el a provoqué une
crise ministérielle; qu'est-ce qui loi inspire maintenant ces frayeurs?
J'honore la bravoure de l'armée prussienne, mais si loules les tribus al-
lemandes ne sont pas unies, on livrera desbatailles commecelles de léna
et d'Auslerlitz, mais non comme celle deLeipsig.

L'orateurrectifie ensuite l'assertion de M. Stahl, qui avait prétendu que
dans les années de disette l'Autriche avait défendu qu'on importât de la
Bavière du blé dans le Tyrol ; il nie que ce soit les ultramontaius qui aient
provoqué la diicordc en Allemagne, et déclare qu'il serait bientôt temps

que les démêlés confcssioonelscfissassent en Allemagne. Les catholique*
d'Allemagne, dit M. Beda Weber, necomptent ni sur l'empereurcatholique?
ni sur l'empereur protestant, ils s'appuient maintenant sur la volonté du
peuple, ils n'aspirent qu'à des droits égaux et ils s'en trouveront mieux
qu'à l'époque oùils servaient à desbuts dynastiques. La souveraineté du
peuple est le moyen qui nous met en état de vivre paisiblement les uns à
côté des autres. M. Giskra m'a attribué l'art dechasser les démons ;je
voudrais bien le posséder pour l'appliquer à celte assemblée. Si les circon-
stances le permettaient, jedésirerais vn empereur autrichien héréditaire,
mais comme cela nest pas possible, je ne veux pas non plus dunempereur
héréditaire prussien. Jevote pour vn empereurélu par lotit le peuple au
moyen du suffrage universel, et, si la choseest inexécutable,pour vn pré-
sident.

M. Riime/in déclare qu'il est du petit nombre des députés du Sud de
l'Allemagne qui désirent un empereur prussien héréditaire. II regrelt" que
M. Paul Pfilzcr ne soit pas ici pour défendre une idée qui lui apparaissait,
il y a déjà quatre ans, comme le salut de l'Allemagne. L'orateur ne con-
vient pas qu'il soit question d'un partage et d'un démembrement da
l'Allemagne. Mais quand même ce serait vrai, dit-il, jepréférerais me faire
couper mi bras plutôt que d'en avoir deux, dont l'un adhérerait au corps
d'uneautre personne. (Rires.) Il vaut mieux,à mon avis, avoir unepetite
Allemagne que pas d'Allemagne du tout. Cette Allemagne ne sera jamais
la Prusse; les 8 millions du Sud de l'Allemagne sont une garantie pour
l'Autriche que la politique de la maison de Braudenbourg ne prédominera
pas en Allemagne

;

nous ne pourrons avoir une position indépendante que
si la Prusse est placée pour toujours et non temporairement à la tête de
l'Allemagne. La Prusse nerenoncera pas pour une élection de six ansà sa
position comme grandepuissance européenne.L'héréditc estime idée grande
et barr.ic

;

lotit ce quevous mettriez à sa place ne serait queprovisoire. Ce
n'est pas l'avenirqui doit fonder lu constitution de l'Allemagne, mais fa
constitution qui doit fonder l'avenirde l'Allemagne. (Adhésion à la droite.)

M.Uhlandse prononce pour l'élection périodique du chef de l'empire
par les représentants du peuple. Il espèreque le nouvel essor que vient de
prendre l'Allemagne fera naître de grands caractères et que désormais ce
ne seront que les plus éniinentsqui seront appelés à la direction desaffaires;
or, cela ne sera possible que par la libre élection el non par l'hérédité. Je
me suis déjà prononcé, dit l'orateur, contre l'empereur héréditaire des doc-
trinaires, lorsqu'il était encore dans les langes entreles mains des 17hom-
mes de confiance adjoints aux membres de la diète: je ne l'ai pas pris en
plus grande affection depuis qu'il cherche sérieusement à se hisser sur le
trône. Avec l'hérédité, il faudrait renoncer à la liberté du droit électoral.
Faisant allusion aux rapports de l'Autriche, l'orateur dit que l'unité alle-
mande doit comprendre toutes les tribus allemandes; car c'est une triste
unité quecelle qui exclut tout un tiers de l'Allemagne. Rejetez l'hérédité,
dit en terminant l'orateur, ne créez pas un état qui domine à l'exclusion
des autres;ne repoussez par l'Autriche; sauvegardez le droit électoral, ce
précieux droit du peuple, cedernier indice, toujours agissant, de l'esprit
qui nous a envoyés ici.

M. Dalhmann déclare que défendre l'hérédité lui semblerait être la
même chose que si quelqu'un voulait (aire l'éloge du livret. Lorsqu'on
1813, dit-il , il était question de rappeler les anciens princes, un vieillard
qui se trouvait dans un cabaret de village où paraissait prévaloir l'opinion
opposée, se leva et dit: « C'est un vieil âne, il est vrai, mais il faut qu'il
soit remplacé sur le trône de ses pères. » (Rires.) Cette anecdote prouve,
poursuit l'orateur, que le poids d'une maison peut contrebalancer les
fautes et les vices d'un prince particulier, Une longue et dureexpérience
m'a appris qu'il nous faut une unité pour laquelle le tout soit l'essentiel ,
une maison régnante dont l'existence s'appuie sur l'Allemagne et non
ailleurs. L'Autriche ne peut pas être celte maison régnante ; elle est coin*
posée de trop d'éléments étrangers, clic ne nous appartiendra jamais en-
tièrement. Les Holietizollern de la Prusse seront pour nous cette maison
régnante, et la meilleure comme la plus mauvaise volonté ne saurait env
pocher qu'elle ne le soit. Ainsi il ne s'agit pas d'élection , mais de nou»
assurer de prime abordcelte maison pour qu'elle se voue entièrement à I*
cause allemande. Or, cela nest pas si facile. En Prusse même il y a bien de»
personnes gui pensent que la Prusse ne doit pas sacrifier une grandeurc""-»
tainc à une grandeurincertaine. Sans doute,elles oublient que la base<le
la monarchic dv grand électeur etde Frédéric II n'existe plus, et quel»
Prusse ne peut être grande quepar et avec l'Allemagne. Une puissance
comme la Prusse ne peut pas êtreplacée à la tête de l'Allemagne à titre
d'essai ;un pays nerenonce pas pour trois, six ou douze ans à ce qui fait
son essence, mais seulement pour passer à toutjamais à une condition et *une vie supérieure. D'après ma plus intime conviction, il ne faut chercher
le salut de l'Allemagne que dans vn empereur prussien héréditaire, et j 8
croirai toujours queDieu, dans son incompréhensible miséricorde, nous *montré la voie dans laquelle nous devons entrer.

M. Fröbel trouve que l'hérédité est une violation du paragraphe de»
droits fondamentaux, qui porte qui quiconque a les facultés requises pourra
être admis àremplir desfonctions publiques. Il discute ensuite la question
de l'élection du point devue démocratiqueet seprononce pour la pluscourte
période cl pour l'élection parle peuple.

M. de Vinckeprétend que dans unKtat électifon ne choisit pas le meil'
leiircitoyen, mais le plus mauvais. En France, dit-il, chacun s'accorde «
reconnaître queLouis Napoléon a été élu non pas parce qu'on voulait de lui
mais parce quechacun voulait quelque chose d'autre et ne croyait pas qu»
le moment fût déjà venu pourcela. Chez nous, les candidats qui auraient
été écartés continueraient la lutte après l'élection, et l'union serait rem-
placée par la discorde qu'on organiserai! systématiquement. Celui qui se-
rait placé à la têtedu pouvoir mettrait tout en

Suvre

pour changer en fa*
veur de sa famille l'état électifen état héréditaire. Plus la période sers
courte, plus ces inconvénients auront des suites fâcheuses. Le inonarqii»
héréditaire na pas d'autres intérêts queceux de l'Allemagne. Pour ce qa>
est des dépenses, qu'on jette les yeux sur la France, qui, après vn gouver*
nement de 10 mois, a un déficit qui s'élève à la moitié du budget, désordre
financier qui n'a pas son pareil en Europe. L'incapacité d'un souverain
n'empêche pas la machine gouvernementale de fonctionner, comm"
cela s'est vu en Angleterre sons Georges 111. On ne peut remédier a 1»
particularisme des dynasties qu'au moyen d'impuissant monarque hé'
rédilaire. L'orateur s'attache ensuite à démontrerq ic la monarchie hé'
héréditaire est dans l'intérêt de la gauche; il dit que la républiquee»-
impossible pour le moment, qu'à chaque changement on verrait surgil,
l'anarchie, qui serait combattue par les classes aisées, conjointement ave*
les gouvernementspraticuliers el qui aboutirait aurégime militaire. On a
dit , poursuit l'orateur, qucquatid unefois on aurait la monarchie hérédi-
taire, on ne pourrait s'en défaire que par unerévolution.Mais votre veto su»'
pensif vousoffre un moyen bien simple. Décrétez trois fois l'une après l'a"'
tre l'établissement de la république, et ni un roi ni un empereur ne pour'
ront rien contre cette résolution. Si l'Autriche se soumettait aux condf'
tions nécessaires pour son accession à l'état allemand fédéré, j'aimerai'
mieux quel'empcreurd'Autriche Ail placé héréditairementà la tête del'Ai'
lemagne, et que le roi de Prnssese soumît à lui, que de voir cesdeux souve'
rains ou un directoire diriger alternativement les affaires de l'Allemagne
Au reste, il ne peut êtrequestion de l'hégémonie prussienne. La Prusse n-
songe pas à dominer les autres tribus ;il n'ya que | a dynastie prussieoa-
qui serait appelée à la lête de l'Allemagne, parce que la Prusse est la pjö'
grande puissance etqu'elle possède les meilleures bases pour la créati""
d'uneforte Allemagne.

L'orateur,après avoir réfuté l'accusation de M. F.isenslurk, à savoir qd
la politique commerciale de la Prusse inclinait trop vers l'Angleterre, t''f

mine par ces mois : Si l'histoire enregistre nos noms dans ses annales,6
nous désignera commeayantété partisans del'unité allemande, tandis f*
nos adversaires se trouvent dans tous les camps, chez ceux qui veulent _^
république et qui ne la croient pas encore possible, chez ceux qui s'inaaff
nent que le catholicisme court des dangers, chez ceux enfin qui dcdarf
qu'ils voleraient pour un empereur autrichien, si la chose pouvait se fi" -
mais qu'ils croient dcvoii se prononcer formellement contre vn cnipll,o



prussien. Quant à noa- autres Prussiens, nous ne professerions jamais!, dans
le cas contraire, depareils principes.

On passe ensuite au vole. Contrairement à l'avis du président,
appuyé par M. de Vincke et combattu par MM. Welcker, Wi-
gard.etc, l'assemblée décide, par 270 voix contre 21G, devoter
en premier lieu sur le principe de l'hérédité.

La proposition de MM. Dahlmann, Beseler, de Soiron, M. de
Gagern, etc :

a La dignité dechef de l'empire sera héréditaire dans la famille du prince
""'quel elle est confiée ; elle se transmet de mâle en mâle par droit de pri-
'l'iojjénitiirc. »

Est rejetée par 263 voix contre 24; celle de MM. Gülich, Mit-
lermaier, Scheller : « L'empereur sera élu à vie. » Est rejetée
par4]3 voix contre39 ; celle de MM. Waitz, Zeil et Tellkampf;

» La dignité de eliefde l'empire sera conférée de 12 en 12 ans à l'un
des princes régnants de Prusse, d'Autriche,dcBavière, deSaxe, de Hanovre
et du Wurtemberg. »

Estrejetée par 442 voix contre 14; celle de MM. Ahrens,
■Schuier (delèna), H.

Simon,

Wigard,Welcker, S imartiga, etc. :
«Le chef de l'empire est élu pour 6ans, » est rejetée par 264
voix contre 196 ; celle de M. Neugebaiier :« Le chef de l'empire
sera élu pour 3 ans, » est rejelée par 350 voix contre 120.

La proposition deM. Schlz de Darmstadt, lendantà une élec-
tion pour un an, n élé reiirée par son auteur. Il en est de même
de la proposition de M. Httfken, tendant à provoquer la déci-
sion des électeurs primaires sur la forme du gouvernementde
l'empire.

Par conséquent, aucune proposition n'a obtenu la majorité.
Dans la séance de jeudi 25 janvier, la discussion aétéouverte

sur le § 2 du chapitre « du chefde l'empire. "
Nouvelles d'Espagne.

Madrid, 18 Janvier. — Le gouvernement a appris l'entrée enGuipuzeoa et en Navarre de deux petites bandes carlo-républi "
caincs fortes de 200 hommes. On apprenait presqu'en même
temps, par dépêches télégraphiques, que labande entrée en
Guipuzeoa, avait été forcée d'évacuer le territoire de celte pro»
*ince et qu'elle s'était dirigée versla Navarre. Les troupes de
Guipuzeoa l'y ont suivie, la serrant de très près, et l'on ne doute
pas que d'ici à très-peu de jours,ces bandes, froidement on hos-
tilement reçues par lu population et chaudement poursuivies par
des détachements de noire armée, auront repasse la frontière:
On croit quece mouvementavait pour but d'opérer une diversion
dans l'intérêt des factieux delà Catalogne, que le général Ma-
nuel de la Concha poursuit sans relâche. L'entrée de carlo-
■"épublieains en Guipuzeoa et Navarre est commentée défavora-
blement pour tegouverneruenl français par quelques personnes,
et le journalLa Espana attaque même legouvememcnt français
* ce sujet ; mais en général on nerend pas ce gouvernementres-
ponsable de ce fait. C'est une dernière tentative désespérée
qu'ont voulu faire les factieux et dont les conséquences retom-
beront sur eux.

NOUVELLESDE LA

CATALOGNE.

Le général Nouvillas est sorti deGironne le 14, pouraller at-
■aquer Cabrera à Amer, où il se tenait depuis quelque temps. La
colonne entière n'a pas été necessaire pour déloger le chefcar-
'istede celte position, car, à l'approche du bataillon d'avant-
/Jarde, Cabrera l'a lâchement abandonnée, refusant le combat.
Mais, en se retirant, il ne put éviter un engagement avec la co-lonne du colonel Kuiz, qui l'obligea à se disperser après un feu
tres-vif. Dans la situation critique où se trouvait Cabrera, il
n'eut d'autreparti à prendre que de se réfugier dans les monta-
gnespresques inaccessibles de Monseny, où nousne pensons pas
qu'on le laisse longtemps tranquille. En passant par Coll-Furni,
il a manqué de donner en plein dans la forte division du général
Concha; il n'a dû son salut qu'à un hasard extraordinaire.

Nouvelles d'Italie.
Le gouvernement qui s'est attribué la dictature à Rome vient

nedécréter l'établissement d'une commission ou junte de sa-
l*tpublic. Le décret, portant cette mesure, est conçu en ces
termes :

"Considérant que la convocation d'une assemblée nationale a été de-mandéepar le vSu universel et qu'elle est commandée par la nécessité de
€or>sulter iL. p,.„|,le pour établir un ordre politique etpourvoir aux besoins
Drgenlsdu trésor;

* Considérant que les tentativesfaites pour empêcher la convocation deCo"e assemblée, est une atteinte patente aux droits du peuple , seul juge
compétent pour décider les grandes questions de l'Etat dans les circonstan -c«s extraordinaires où se trouve noire pays ;

«Considérant que sans la convocation de l'assemblée nationale romai-
* ' j' y aurait impossibilité deréunir la constituante italienne , qui est

appelée à assurer l'indépendance et la liberté de la patrie commune ; con-
sidérant qu'unparti réactionnaire emploie tous fes moyens, même les plusvils, ponrallumcr la guerre civile etrenverser l'ordre et la tranquillité ,qm ont rendu admirable notre pcnplc etassuré la vie et les biens des ci-toyens ;

»La commission provisoire du gouvernementromain n décrété ce quisou ;

» Tout individu, particulier ou fonctionnaire publie qui tenterait direc-tement ou indirectement d'empêcher la convocation de» collèges électo-raux appelés à nommer les représentants de l'assemblée nationale, ou«hercherail à allumer la gnerrecivile enconseillant au peuple ou à l'ar-mée de désobéir aux autorités constiluées,estdéclaré perturbateur de l'or-r.c public, ennemi dela patrie, et sera puni suivant toute la rigueur des

**ceteffet, il estétabli à Rome une commission de salut public pré-. ce pare pi éfet de police, et destinée à exécuter rapidement et éner-giqnement la loi. »» Cbaqu e président établira dans sa province une commission analogue.» Les ministres de l'intérieur et de la justicesont chargés, chacun en ce1«i leconcerne, de l'exécution du présent décret.
10Rome, 13janvier 1849.

Signé : c. ■.

muzzarelii,

armeuini, r. caietti,
l. MAMIAMI, P. 6TERINI. P. CAMPEI.EO.

De son cô(é, le cardinal BnluÈ, chef du diocèse d'lmola, aPlbliè la circulaire suivante:
« Vous devez avoir eu connaissance de la protestation du sainl-père,

oateede Onète du 1«' janvier.
s » Pourobéir m ce qui me concerne particulièrement, à l'ordre spécial de
«oit Jr V°HS r;W,le qu'elle a défendu, par l'acte ci-dessus, à qui que ce

i deprendre une part quelconque aux réunions qui ont pour but de
PeiT'Ü. indivi(l"* destinés a composer la constituante romaine, sonsc d'encourir les censures de l'église, entr'aulrc* l'exconimimicationlUe, dont«ont déjà frappés ceux qni ont apforté leur concours à ladite

constituante, eu fait lent autre acte contraire à là souveraineté pontificale.
Jevous envoie la bénédiction pastorale.

» Imola, 13 janvier.»
Les Autrichiens se concentrent sur la rive gauche du Pô ;

leur quartier-général est à Ariano.
On parle aussi de la concentration à Capoue d'un corps de

8,000 hommes suisses , napolitains et espagnols.— On lit dans une correspondance adressée de Rome au
Journal des Débats :

« Pic IX, en se servant des armes spirituelles contre ses sujetsrévoltés,
fait prévu par les lois de l'Eglise, est resté dans si.n droit. La seule objec-
tion qui pourrait s'élever contre cet acte de sa double souveraineté est
celle-ci : Est-il opportun? Excommunier en 1849, n'est-ce point un ana-
chronisme ? Sans doute, c'en est un ! Mais sur qui doit en retomber la res-
ponsabilité? Qui l'a rendu nécessaire? Et d'ailleurs sont-ils donc si rares
les anachronismes depuis le 24 février 1848? Celui-ci du moins a cela de
bon qu'il relient une population égarée sur la pente de l'abîme où vos
anachronismes à vous ont précipité d'autres populations; il a cela de bon
qu'il emploie la parole là où il a fallu ailleurs employer les baïonnettes;
enfin il a cela de bon qu'il réussit.

» Oui, celte fois, la voix sévère et paternelle du pape a trouvé de l'écho.
Le» journaux vous auront raconté les outrages dont elle a été l'objet
de la part de quelques sic.ùres soudoyés. Ne voyez dans cet essai
de saturnales qu'une hideuse exception, il n'y a eu dans les masses ni
mépris,ni injures, ni dédain pour l'excommunication du I" janvier. Il y a
eu douleur chez tous etremords chez beaucoup. L'impression produite est
telle, que s'il y avait eu un seul homme d'action dans la ville cettesemaine,
le pape serait peut-être à cette heure-ci rentré au Quirinal.

« Un homme, un homme, voilà ce qui nous manque. La gardecivique,
honteuse des escamotagesdont elle a été le jouet, est impatiente debriser
le joug des meneurs. Les provinces commencent à s'assembler an son de»
cloches, et à redemander le pape. Les élections pour la constituante, fixées
an 21 de ce mois, seront probablement ajournées faute de volants. Je le
rappelle, il ne nous manque qu'un homme.

a On affiche en ce moment un décret du ministère portant création d'un
comité de sûreté publique pour veiller à tout ce qui pourrait détourner les
Romains de prendre part aux élections de l'assemblée nationale. Cela
promet. »— Deux documents importants nous arrivent d'ltalie. C'est
une lettre de Pie IX nu général Zucchi , et l'ordre du jourpar
lequel le général fait connaître cette lettre aux troupes ponti-
ficales.

Après avoir fait appel à la fidélité des troupes , le général
ajoute :

La devise du soldat est honneur et fidélité: elle doit nous tracer notre
roule dans tousles temps, dans toutes les circonstances. L'àmc du saint-pè-
re, profondément affligée de la honteuseconduite defa garnison de Home,
le 16 novembre, trouve une consolation dans la fidélité des autres troupes.
« Je voudrais, continue le général, pouvoir vous exprimer les sentiments
paternels de S. S. pour ses troupes fidèles, tels queje viens de les entendre
de sa propre bouche; il m'est impossible de les rendre; et ceux-là seulement
peuvents'en faire une idée qui connaissent sa magnanimité cl sa bonté
inépuisable. Je suis donc sûr qu'aussitôt la réception de cet ordre du jour
flequel sera lu pendant trois joursconsécutifs,afin quepersonne ne puisse
dire qu'il n'en a pas eu connaissance), j'auraila satisfaction depouvoir met-
tre aux pieds du bien-aimé pontife l'assurance que tons les chefs decorps
se sont mis en correspondance avec moi, et depouvoir garantir à S. S. tant
en leur nom qu'au nom des troupes queje commande, qu'ils nerecevront
d'antres ordres que ceux qui seront émanés de l'autorilé légitimement ins-
tituée par notre auguste souverain. Cette prompte obéissance fera connaître
au monde que l'honneur cl la discipline ne sont pas éteints dans les trou-
pes pontificales, et que l'opprobre dequelques misérables ne doit pas re-
tomber sur l'armée entière. »

Cette proclamation indique que la commission de gouverne-
ment se préparc à agir.

Voici la lettre de S. S. au général.
« Monsieur Ie lieutcnanl-général Zucchi,

» Quand vous avezété appelé par nous au service du saint-siége, avec la
haute mission de diriger et d'organiser les troupes pontificales, nous avons
été très-satisfait de vos loyalesparoles etde vos sentiments d'attachement
profond à l'ordre et à notre personne ;en niellantaussitôt la main à l'Su-
vre, vousavez confirmé par vos actes les expressions de vos lèvres. Mais la
tempête excitée par les ennemis de la société a suspendu vos opérations et
nos espérances. La conduite tenue par les troupes en garnison à Rome dans
le mois de novembre dernier, tandis que vous étiez retenu à Bologne pour
une mission importante quenous vous avions confiée, a été pour nous une
souveraine affliction. L'honneur militaire honteusement souillé, les devoirs
de l'obéissance odieusement trahis, le mépris encouru dans l'Etat, dans
l'ltalie, dans le monde, ont été et sont les fruits qu'a recueillis celte troupe
dans la funestejournéc du 16novembre, en quittant la place du Quirinal,
couverte du honteux manteau de la trahison. Toutefois, nous savons distin-
guer les militaires traîtresdes militaires séduits, et en conséquence nous
vous chargeons defaire connaître à toutes les troupes sans exception, mais
spécialement à celles qui ont conservé l'honneur et la foi militaire, que
nous attendons d'ellesun acte d'obéissance etde dévouement en coopérant
à maintenir dans la fidélité à leur souverain les provinces qui sont encore
tranquilles : en soutenantles représentants légitimes du gouvernement li-
brement choisis par nous, et enrefusant deprêter obéissanceaux ordresdo
soi-disant gouvernement de Rome ; en s'appliquant à conserver partout
l'ordre etla tranquillité, lesrétablissant là où ils sont troublés et se tenant
disposés à recevoir età exécuterceqni leur sera commandé par l'autorité
légitime. Que s'il nons est agréable d'accorder le tribut d'éloges mérités à
celte portion des troupes,spécialement à celles qui «.ont en garnisonà Bolo-
gne, et quiont garanti la tranquillité àses pacifiques citoyens, nons exhor-
tons en même temps par votreentremise les troupes qui ont été séduites à
réparer la grave faute qu'elles ont commise,et nous prions le Seigneurde
daigneropérer ce grand miracle, de ramener les traîtresau repentir.

s Recevez, monsieur le lieutenant-général, la bénédiction qne nons vous
donnons de lont notre

cSur.

»Gaëte,s janvier 1849. Plus PP. IX. a

Nouvelles deFrance.
Paris, 24 Janvier. — Nous avons parlé d'uneconspiration ré-

publicaine signalée par l'assemblée nationale et au profit de la-
quelle il aurait été délivré dix passeports en blanc à la préfec-
ture de police. Sur cettefameuse affaire despasseports, l'assem-
blée nationale répond en ces termos à une interpellation de
l'jËre nouvelle :

Les passeports ont été délivrés le jourmême duremplacement de M.Ger-
vais (de Cacn.)

Par qui ?
Par le chef debureau récemment nommé par M. Gcrvais (de Cacn).
A qui?
A M. Gcrvais (de Cnen).
Sur l'ordre de qui ?
Oe M. Gervais (deCaen) lui-même.
Mais pourquoi dix passeports à l'étranger ? Pourquoi dix passeports enblanc?
Vxnlà ce que nousne savons guère mieux que l'Ere nouvelle, et ce qui

appelle, suivant nous, une prompte et sévèreinvestigation.

Cda pourrait avoir l'avantage du donaer le secret it enfUios actes ai
meures inexpliqués jusqu'àce jour.

lise raconte dans les couloirs de lachambre desfaits dont il seraitbondi
percer le mystère.

M. Gervais (de Caen) se doità lui-même de donner des explications.
M. Rebillet le doit au gouvernement,dont il a la confiance, el au public,

dont il a l'estime.

— L'administration des contributions indirectes publie dans
le Moniteur le tableau de la production et de la consommation
du sucre indigène, depuis le commencement de la campagnu
1848-49, jusqu'à la fin du mois de décembre 1848.

Nous voyons dans ce tableau que le nombre des fabriques en
activité est descendu de 306 à 283, ce qui présente unediminu-
tion de 23, et que les quantités fabriquées ont baissé de 32 mil-
lions de kklogr. à 24 millions, ce qui laisse une différence de 8
millions, soit de 25 p, c.

Si à ces 24 millions, fabriqués depuis le commencement do
la campagne actuelle, on ajoute environ 20 millions qui res-
taient de la campagne précédente, on trouve un total de 44 mil-
lions, tandis que le chiffre correspondant n'était que de 34
millions à la fin de l'année 1847.

Les mises en consommation et les décharges sont un peu plus
considérables à la fin de décembre 1848 qu'elles n'étaient à la
fin de décembre 1847: elleso sont élevées de 15 millionsà 19
millions; cestune augmentation de 4 millions; mais comme, ain-
si que nous venons de le dire, les quantités fabriquées ou repri-
ses nu commencement delà campagne présentent un excédant
de 10 millions sur le chiffre coréspondant de 1847, il en résulte
que les restes sont supérieurs de 6 millions à ce qu'ils étaient
alors: ils moulent à 25 millions; on voit donc qu'il existe dan*
les fabriques ou dans les entrepôts une masse de sucres indigènes
qui dépassede 1 million la quantité fabriquée pendant la cam-
pagne.— Unenouvelleassezimporlantea vivementagilé aujourd'hui
les habitués de la bourse. On disait que la commission des droits
indirects, nommé par l'Assemblée nationale, devait proposent
la chambre de créer un nouvel impôt sur les engagements et
bordereaux des agents de change el des courtiers en marchan-
dises. Cet impôt serait fixé par exemple à 25 francs pour tout
achat ou vente à terme de Ö.OOO francs de rente 5 p. c. ou de
3,000 francs de rente 3 p. c. Un tarif serait établi pour les né-
gociationsd'actions de toute nature, tant au comptant qu'à
terme. Userait question en outre d'élever à 120 le nombre des
agents de change, qui est fixé jusqu'à présent à 60.

L'adoption deces mesures serait assurément de nature à bou-
leverser toutes les habitudes des spéculateurs et des agents de
change. Ceux-ci prélèvent maintenant 50 fr. decourtage par
négociationdes,ooode 5 p. c. ou de3,000 de 3 p.c. Il faudrait
donc ou porter ce courtage à75 fr. , ce qui réduirait beaucoup
le nombre des affaires à terme, ou le laisser à 5 fr., en mettant
le nouvel impôt à la charge de l'agent de change. Eu outre, si
l'Etat faisait timbrer les engagements de transactions à terme,
il serait forcé de reconnaître la légalité de ce genre d'affaires
aléatoires. Enfin , ce nouvel impôt aurait de toute manière pour
résultat de diminuer la valeur des charges d'agent de change.— Des troubles gravesont eu lieu à Gourdon (Lot) pour le re-
couvrement de l'impôt des 45 centimes. C'est à Nozac que les
troubles ont commencé, les agents du trésor ayant été menacés,
on fit intervenir un détachement du 35° de ligne, qui se trouva
en présence d'unefoule compacte de paysans armes de faulr, do
haches, etc., et rétrograda jusqu'à Gourdon, poursuivi à coups
depierres par les insurgés. La ville de Gourdon fut envahie par-
la populace exaspérée, qui se rendit à la sous-préfecture, pour
exiger du sous-préfet qu'il signât une pétition pour la suppres-
sion de l'impôt des 45 centimes. Ce magistrat ayant opposé un
refus formel, les paysans furieux, ont misa sac l'hôtel de la sous-
prefecture, et le sous-préfet n'a pu leur échapper que difficile-
ment, après avoir été en butte aux mauvais traitements de»
éraeutiers, qui sontrestés maîtres de la place. Le 20 janvier la
garnison do Cahorsayant en tête M. le préfet du Lot, se dirigeait
en toute hâte vers le lieu de l'insurrection,et sur la nouvelleque
le tocsin sonnait dans toutes les communes rurales du canton de
Gourdon, des renforts de troupes ont étérequis immédiatement
à Montauban et à Périgucux.— Hier matin, entre cinq a six heures, une bande d'insurgé*
récemment amnistiés a fait sa rentrée à Paris en se dirigeant
versie faubourg Saint-Atoine par la rue Saint-Lazare. Cette
bande faisait entendre des chants révolutionnaires qui met-
taient tous les habitants paisibles en émoi sur son passage.

VIE DE FRANKLIN AL'USAGE DE TOUTLE MONDE,
PAR M. MIGNET.

DE LA SECTION D'UISTIRE GÉNÉRALE ET PHILOSOPUIQUE.
(Suite. - Voirle Journal deLa Haye , d'avanl-hier.)

DEUXIÈME PARTIE.
CHAPITRE VII.

Vie publique deFranklin. — Divers emplois dont il est investi par la con-
fiance du gouvernementet par celle de la colonie. — Son élection à l'as-
semblée législative de laPennsylvanie.— Influence qu'il y oxerce. — Se*
services militairespendant la guerre avec la France. — Ses succès à Lon-
dres comme agent et défenseur de la coloniecontre les prétentions des
descendants de GuillaumePenn, quien possédaient le gouvernementhé-
réditaire.
La vie publique deFranklin avait commencé bien avant que se ter-

minât sa viecommerciale. Il les mêla quelque temps ensemble, jusqu'àce
qu'il se consacrât tont-à-fait à la première en abandonnant la seconde.
Dés 1736,il avait été nommé secrétaire de l'assemblée législative de Penn-
sylvanie. Le maître général des postes en Amérique l'avait désigné,en
1737, comme son délégué dans celte colonie. A la mort de ce fonction-
naire important, survenue en 1753, le gouvernement britannique, appré-
ciant son habileté, l'investit decette grande charge, qui lui offrit l'occa-
sion derendre les relations plus actives et la civilisation plus étendue en
Amérique, deprocurer à l'Angleterre un revenn postal plus considérable,
et depercevoir lui même de vastes profits. 11 déboursa beaucoup d'argent
pendant les premières années pour améliorer ce service, qui rapporta en-
suite trois fois plus, et dont se ressentirent utilement l'agriculture et le
commerce des colonies.

La confiance qu'inspiraient son intelligente sagesse et son inaltérable
justice, lui valut les emplois les plus divers.Le gouvernement le nomma
jugede paix; la corporation de la cité le choisit pour être l'un des membres
du conseil commun, et ensuite alderman.&es concitoyens, sans qu'il
briguât leur suffrage, l'envovèrcnt à l'assemblée de la province, etrenou-
velèrent d'eux-mêmes son mandat par dix élections successives.Il avait
pour maxime de ne jamais demander, refuitf nirésigner cmcùtreptaeêfet



'â Irsremplit toute*aussi bien que s'il n'en avait en qu'une seule.
'Entré dans l'assemblée dePennsylvanie, il y obtint un crédit immense.

Il devint l'ame de ses délibérations, et rien ne s'y fit sans qu'il en ins-
pirât le projet et qu'il en dirigeât l'exécution. Il avait toujours soin de dis-
poser les esprits à ce qu'il fallait voter ou entreprendre, par drs publica-
tions courtes, vives, concluantes, qui lui valaient l'assentiment du
public et entraînaient sa coopération. C'est ainsi qu'il fut le conseiller
permanent de la colonie pendant la paix, et même son'défenseur militaire
pendant les guerres qui survinrent, après 1742 et 1754, entre la

'Grande-Bretagne et la France. Ces deux guerres , dont l'une éclata au
sujet de la succession d'Autriche, et dont l'autre s'éleva à l'occasion de la
Silésie que le roi de Prusse avait depuis peu conquise, divisèrent ces deux
grandes puissances, qui embrassaient toujours des partis différents, par
rivalité de politique et opposition d'intérêts. Durant la première , la
France avantattaqué, de concert avecle roi de Prusse, la maison d'Au-
triche l'Angleterre se déclara en faveur de l'impératrice Marie-Thérèse ;
durant la seconde, la France s'étant unie à Marie-Thérèse pour envahir
les états du roi de Prusse, l'Angleterre devint la protectrice de Frédéric 11.
Les effets de leur désaccord slélcndirent du continent d'Europe à celui
d'Amérique.

Il fallut mettre les colonies en état de défense. La Pennsylvanie en avait
particulièrement besoin

;

elle n'avait ni troupes, ni armes.Sur la provoca-
tion de Franklin, dix mille hommes s'associèrent pour s'organiser en mi-
lice et pouracquérir des canons On en acheta huit à Boston, on en com-
manda à Londres ;ct Franklin alla enréclamer auprèsdu gouverneurroyal
de New-York, Clinton, qui ne voulait pas en donner d'abord, el de qui il en
obtint dix-huit au milieu des épanchements adroils d'unrepas. Il fut aussi
chargé de négocier à Carliste un traité défensifavec les six nations indien-
nes qui habitaient entre le lac Ontario et les frontières des colonies anglo-
américaines. Ce traité, qu'il conclut deconcert avec le présidentNorris, dé-
légué comme lui auprès desbelliqueux sauvages de la confédération iro-
quoise, couvrit au-delà des monts Allçghanyslescolonies que les batteries
de canonprotégèrent sur le littoral de la mer.

Mils le danger devint plus redoutable pendant la guerre de sept ans.
LesFrançais du Canada,avec lessauvages de leur parti, descendirent les

'lacspour attaquer les colonies anglaises du côté du continent. Celles-ci,
clarmées, «nvovèrcntdcs commissaires à Albany pouraviser,avec les six
nations indiennes, aux moyens de défense. Ces commissaires, au nombre
desquels cuit Franklin, se réunirent en congrès, à la mi-juin de l'année
1754.P0ur la première fois.on conçut on proposa desprojets d'union des
treizecolonies. Celui que présenta Franklin fut préféré à tons lesauties. Il
confiait le gouvernement de l'Union à unprésidentnommé par la couronne
et payé par elle,et en remettait la suprême direction à un grandconseil
ohoisi par les représentants du peuple qui composaient les diverses assem-
blées coloniales. Ce plan, à peu près semblable à celui qu'adoptèrent les
colonies au moment de leur émancipation, fut voté à l'unanimité dans le
congrès d'Albany.

Mais il ne se réalisa point. Le gouvernement métropolitain le trouva trop
démocratique, et y vit des dangers pour lui. Il craignait que les colonies
ne devinssent belliqueuses en se défendant,et qu'en apprenant àse suffire
a elles-mêmes, elles ne parvinssent à se passer delui. Il aima donc mieux
se charger de leur défense, et il y envoya le général Braddock avec deux
régiments. Les assemblées coloniales, de leurcôté, eurent peur d'accroître
la prérogative royale eh mettant à leur tète unprésident quidépendrait de
la couronne; et elles ne voulurent pas s'exposer à affaiblir leur existence
particulière par l'établissement d'une administration généralequi , les re-
présentant toutes, serait supérieure à chacune d'elles. Celte organisation
tornmiine, quj devait faire la force, assurer la liberté, devenir la gloire de»
treizecolonies changées en Etats-Unis, ne pouvait être un acte de simple
prévoyance, mais de pressante nécessité. Elle fut ajournée de vingt ans.

Le général Braddock débarqua en Virginie, pénétra dans le Maryland, et
se disposa, après avoir franchi lesAlleghanys, à s'avancer, en longeant les
lacs, jusqu'aux frontières du Canada. Les moyens de transport lui man-

.qitàient. fautif et ingénieux Franklin lui procura en quelques jours cent
cinquante chariots et quinzecents chevaux deselle el de bâtqui lui étaient
nécessaires, li n'y parvint point sans s'engager personnellement pour
480,000 francs enversceux qui les fournirent. Secondé par l'industrieux
dévonment de Franklin, le général Braddock se miten marche ayant i
côté de lui le colonel virgiiiiinGeorges Washington,qui, à peine âgé de
vingt-deux ans, avait donné dessignes éclatants d'une bravoure entrepre-
nante et froideet d'uneprudence forte. Au début de laguerre.il avait sur-
pris elmisen fuite un détachementde Françaiscommandé par Jumonvillc
qui avait succombé dans cette rencontre

;

il connaissait parfaitement cc
genre de guerre. Mais le général Braddock, qui ne savait que la guerre ré-
gulière, voulut se battre danslesravins boisés de l'Amérique comme il au-
rait pu lefaire dans les plaints découvertes de l'Europe. Il marcha avecdes
masses compactes contre des ennemis embusqué» et des Indiens épars :
après avoir franchi les gués de la Monongahcla pouraller attaquer le fort
Duqucsne, ilfut surpris, mis en déroute, et tué. Sur quatre-vingt-six offi-
ciels de sa petite armée, vingt-six restèrent sur le champ de bataille, cl
trente-sept furent blessés. Georges Washington, qui cutquatre balles dans

■son habit et deuxchevaux tuéssous lui, »cretira avecles débris des trou-

pes anglaises. Lejeune arpenteur de Virginie et l'anciengarçon imprimeur
dePhiladelphie, qui devaient serendre l'un et l'autre si célèbres plus tard
vn défendant l'indépendance des colonies contre l'Angleterre, se distin-
guèrent alors en protégeant la sûreté des colonies contre la France.

Àprèsla

défaite deBradd<.ck,Franklin fit voterparl'assembelé de Penn-
sylvanie une taxe de 50,000 liv. st. (1,200,000 fr.), à ajouter aux 10,000
liv. 5t. (240,000 fr.), qui avaient été levées auparavant, sur sa proposition.
Il «btint qu'on organisâtrégulièrement la milice, et qu'on la formât aux
manSuvres. Comme la Irontière de cette colonie se trouvait parliculière-

-xnenl expesée aux invasions, etque les colons y étaient attaqué» par les
sauvages qui dévastaient leurs habitations, les tuaient et les scalpaient,
Franklin fut chargé de la protéger au moyen d'une ligne de forts. Se pla-
çant à la tête d'une troupe d'environcinq cents hommes armés de fusils et
de haches, Francklin, qui était bon à tout,s'avança vers le nord ouest, à

l'âfre de cinquante ans, dans les rigueurs du mois de janvier de l'année
1756, bivouaqua aumilieu des pluies et des neiges, fit le général et l'in-
génieur, poursuivit les Indiens qu'il éloigna, et éleva, dans des lieux pro-
pices et à des distances convenables, trois forts qui se soutenaient mutuel-
lement.Dansées forts,contruits avecdes troncs d'arbre, entoures de fossés
et de palissades, il laissa depetites garnisons sous le» ordres du colonel
Clapham, très expérimente dans la guerrecontre les sauvages.

A son retour a Philadelphie, le régiment de la province le nomma son
colonel; Celte nomination, qui lui avait été offerte etqu'il avait refusée dès
1742, ii l'accepta en 1750; ilpassa en revue douze cents hommes bien
équipé» Il d'aidein-,enorgueillis de l'avoir pourchef. Mais lé gouver-
nement h " ie, conservant sa défiance à l'égard descolonies, cassa
les bills qui y organisaient des forces permanentes, enleva les grades qui y
avaier,'et conférés, cl pourvut à leur défense en y envoyant le général Lou-
don. Il i, - demandait des taxes, et non des troupes.

Cette . iiestion des taxes devint, dès ce moment,une source de difficul-
tés, et mit les talents deFranklin dans un jour nouveau et éclatant. Avant
«le susciter le irrave conflit qui divisa la Grande Bretagne et ses colonies,
elle amenaune lutte très vive entre laPcnnsylvanie et les héritiers de Guil-
laume Penn,qaiél Client lespropriétaires de cette colonie, d'après la charte
de son établisse icnl "rm en avait été tout à la fois lefondateur et le gou
verneur. Cédant vn partie du vaste terrain qu'il avait reçu, il avail soustrait
le reste de ses '"" invens* s domaines à toute espèce de taxe,afin desoutenir
parla les charges et l'éclat du gouvernementcolonial. Moyennant cette
exemption d'im t'- " v devaitrcccvoiraiicune rétribution pécuniaire.Ses
descendants n'éti i ni l ms dans la même position que lui ; ilsavaientqiiilté
lacolonie pour S'établir enAngleterre. N'ayant plus l'administration directe
dela province, mais ydéléguant des gouverneurspayés par elle, ils avaient
perdu ledroit d'exemption de taxes accordé à leurs ancêtre sous unecondition
qui u'existait plus. Ils nepcr«istaient pat moins à l'exiger; et, dans tes ius-

tractions qu'ils donnaient à leurs mandataires, ils leur avaient interdit de
sanctionner les bills qui n'affranchiraient pas leurs propriétés des charges
imposées aureste de la province. Depuis quelque lemps le désaccord était
devenu d'autant plus animé à cet égard, que l'assemblée avait voté des
levées d'argent fréquentes et considérables pour les besoins et la défense de
la colonie. Les domaines despropriétaires étaient tout aussi bien protégés
que ceuxdes côlons', et il était justequ'ils contribuassent également aux
charges publiques. Néanmoins,il avait fallu emjilover des moyens termes
suggérés par l'adresse de Franklin, pour décider les gouverneurs à ne pas
s'y montrer contraires.

Maiseniin, en 1757, l'assemblée ayant volé pour le service du roi une
somme de 100,000 livres sterling (2,400,000 fr.), dont une partie devait
êtreremise au généralLoudon, le gouverneurDenny en interdit ta levée,
parce qu'elle devait peseraussi sur tes biens des propriétaires. Les repré-
sentants de la Pennsylvanie, indignés de cet acte d'égoisineet d'injus-
tice, députèrent Franklin à Londres avecune pétition au roi. poursc plain-
drede ce que l'autorité du gouverneurs'exerçait au détriment desprivilèges
de la colonie et des intérêts de la couronne.

Arrivé en Angleterre, le délégué de la Pennsylvanie y trouva l'opinion
publique mal instruite et mal disposée. On avait représenté la colanie com-
me ingrate envers les descendants de »on fondateur, et commerefusant el-
le-même les moyens derésister aux Français du Canada et de repousser les
sauvages de» liauls lacs. Avec son habileté patiente, Franklin s'occupa de
l'aire connaître la question avant de cherchera la faire résoudre. Il écrivit
des articles dans les jouinaux.etilpublia un ouvrage concluant sur la cons-
titution dela Pennsylvanie, el les différends qui s'étaient élevés entre les
gouverneurs et l'assemblée de la colonie. Quand il eut rendu évidents le
droit delà colonie elle tort des propriétaires; quand il eut montré que la
première avait toujours agi dans un intérêt général et juste, que les seconds
avaient recherché la satisfaction d'un intérêt particulier et non fondé, il
poursuivit l'affaire devant les lords du conseil, qui en élaicnl les juges.Les
propriétaires, redoutant unecondamnation, entrèrent en arrangement. Ils
se soumirent à être taxés dans leurs biens, à condition qu'ils lu seraient
d'une manière modérée et équitable. Cette transaction, ménagée par Fran-
klin, fut agréée par la colonie.

Le «uccès qu'avaitobtenu l'habile négociateur de la Pennsylvanie lui fit
un grand honneur dans le reste de l'Amérique. Aussi le Maryland, le Mas-
sachusetts, la Géorgie, pleins de confiance en lui, le nommèrent leur agent
aupiès de la métropole, il rendit profitable à toute l'Amérique anglaise la
prolongation de son séjour à Londres. Ce lut sur son conseil , et d'après se»
indications , que le premier et le plus grand des Pitt , lord Châtain , entre-
prit et exécuta la conquête du Canada. Franklin lui démontra ensuite com-
bien la conservation de cette colonie française serait utile à la sûreté des
colonies du la Grande Bretagne, qui ne pourraient plus être envahies ou
inquiétées du côté de la terreferme. Après en avoir provoqué la conquête ,
il en prépara la cession. Le traité du 10 février 1763, qui termina
la guerre de sept ans, laissa le Canada à l'Angleterre. Dé» ce mo-
ment , les colonies furent à l'abri de tout danger sur le continent amé-
ricain , el purent se développer sans obstacle vers l'ouest. Lorsque Fiank-
lin , dont le fils avait été nommé gouverneur du New Jcrsev, retourna à
Philadelphie dans l'été de 1762 , l'assemblée de Pennsylvanie, voulant le
dédommager de ses dépcn»es , el reconnaître l'efficace intervention de son
patriotisme , lui accorda une indemnité de 5,000 liv. stcrl. (120,000 fr.) ,
et lui adressa des remercîments publics, tant, dit-elle, pour s'êtrefidè-
lement acquitté de ses devoirs envers laprovince , que pour avoir rendu
des services nombreux et importants à l'Amérique en général , pendant
son séjour dans la Grande Bretagne.

Après les différends dela Pennsylvanie avecles descendants de son fonda-
teur, survinrent des contestations plus graves entre tontes les colonies et
la métropole. Celtefoi» aussi Franklin fut chargé de soutenir les droits de
l'Amérique contre les prétentions de l'Angleterre.

(La suiteprochainement.)

FONOS PUBLICS ET BULLETINS DE BOURSE.
AMSTERDAM, Judi 25 Jabvieß- — La tendance générale de notre

bourse était aujourd'hui Irès-feime. lesfonds hollandais plus recherchés. —
Les demandes en 4 % russes continuent. — Les autrichiens étaient plus en
faveur. — Les fonds espagnols et portugais se sont bien maintenus à leur
cours. — Lesfonds américains du Sud n'ont pas varié. — Les grecs 8e pla-
çaienten hausse.

Le» affaires étaient généralement restreintes par l'arrivée tardive de»
courrier».

ROTTERDAM,

JeiTiki 25 Ja.WER. — Les intégrale» étaient aujourd'hui
plus en faveur , maissans donner lieu à de» opérationsétendues.Les fonds bel-
ges égalementplus voulus. Les fonds espagnols plus faibles et

offerts;

le3 %
int.seul s'est bien soutenu.Riend'impoi tant ne s'est traité dans les autres fouis
qui cependantétaient généralementen baisse et offerts

PARIS , Mercredi 21 Janvier. — Les fonds qui,hier, avaient paru se ra-
nimerun peu, sont revenus, aujourd'hui , à l'état destagnation de ces der-
niers jours; et , faute despéculation , les fonds publies ont fléchi un peu II
n'a circulé aucune nouvelle digne de remarque; ou a dit seulementque l'or-
dreavait été donné à l'état-major de la garde nationale, d'augmenter lo
nombre d'hommes des patrouille». La mise à l'ordre du jourde la question do
l'amnistie, n'a pas produit d'effet àla bourse, parcequ'on pense que la pro-
position du citoyen Lagrange ne sera pas prise en considération. La plupart
des autres valeurs se sont maintenue» aux cour» de clôture d'hier; mais,
comme les fonds, sans affaires.— Fonds. Au comptant, le 5 % ouvert à75 40,
a fait 75 50. Il est tombé ensuiteà75 25, et reste àce cours , eu baisse de 25
sur hier. Le3%avarié entre 4560 et45 45, derniercours, en baisse de 15.
L'emprunt na eu qu'un cours 75 25 sans changement sur hier. Les actions do
la banque de France à 1695, ont perdu 5; les obligations de la ville ont , ail
contraiie, gagné 5 à 1150. On a négocié les actions de la caisse hypothécaire
à 111), celles des mines de la Vieille-Montagne à 2300, et celles des mines de
Stolberg à 525; ces dernières, en hausse de 75, sur le dernier cours coté. A
ternie, comparativementaux eoura declôture d'hier , le 5% a fléchi de 25 à
75 30; le3% de 10à 45 55 et l'emprunt , de 15à75 05.

LONDRES,

hardi 23 janvier — Les fondsont baissé légèrement aujour-
d'hui,à cause de quelque» ventes au comptant. Les consol. ont fait d'abord
90 1/4 et ont ensuite baissé à 897/8 pour fermera90 A. Eu compte 90. Ael.
de la Banque 139 à 190. Bons de l'Echiquier43 à 46sh.de prime.

Lesfonds étrangers sans variations, à l'exception des fonds Mexicains en
baisse à 27, 263/8, 1/2—Esp 5% 15 1/8à 15 1/4.—Part. 4% 27 1/4.- Brésil
77 3/4 à7B 1/2. 11011. 5%78 à 78 1/4 — Lesactions de chemin de fer ont eu
beaucoupde fermeté.—Lignes belgesnon cotées.

MADRID , Jeudi 18 janvier.— 3 % 197/8 P., (après la bourse 193/4 A.— 5% 11) P. (après la bourse, 9 7/8 à 10A.) — Dette sans intérêts 4 I». '(après la bourse 3 7/8 A.) — Billets du trésor 69 à 70 P. — liauquede St.
Ferdinand 55 A., 56 P. — Changes: Paris, 5-14 A., 513 P.— Londres49-10 P.

COURSE D'AMSTERDAM DU25 JANVIER.
Oette act... 2» 49;.» Dito 3j 29;,30 Cerliiic. dit...6| 61|,«
Dito dito 3 59; D°int. à6m.3 20/, Pologne Cert.4| 69», 70
Ditoenliq....3 Coup. Ardoin. 7», 8 Lot» Pol. 0.300
Ditodito 4 77; Passive 3{,J Dito ilito.fl.soo 129. AEmpde«l.-0.4 77» Deferred Amér.Phil.8.6S. d'Ain.... 3. Dett. diff. àP. 3/ " Dilo A et. de B. 4/rSoc. de C... 4» 143,i Portug. à L". 823 iAutr. Mét. ...5 74"LiicdoUarl. 5 Dito dilo 4 29, /_ Dilo 2» 39*C defdiiß.4> 80' l)°int.ólCoiito Dito..'.'...'.'.'."' 4 *
Ch.de fer 11011. 68 O.russeHupe.s 101 J ilirés 5
Dilo 4». Ditodilo 5 101 'Dilo 1813 5
Belgique.... 4*}

Certifie,

di10 .5 91 ;N. flexie 5 26».
l)"Kothsch 2»- 42/, Ditodito 4 84 Peru 6 3>»
E«p.Ard.851.5 11/,, J Bill.Stiegliti.4 83, i Grenade 1»
Ditodeslol.s 11/, jCert.àllamh.s jVeiiei 2i
Dilo l'iéc. c. 5 10» jlnscau gr.-l. 6 61»,» I

BOURES

DE ROTTERDAM DU 25 JANVIER.
Pats-Bas.—Detleaetiv. 2. % idT'e ;Fsr. — Ard. int. L. 510 5 0/o 11/,

Dilo dito 3 » jlîl'ssiï. — Emprunt 5 »
Dito dito 4 » Hope. i » 82j

ËSP.

— Ard. del. 170. 5 » 10T%.jADTftlüaE.—Certi. Mét. 2} » 39».
BOURSE DE PARIS DU 24 JANVIER.

3p.e au compt 45 45 jßelg.3p. 1838 ciiehinsdeier, i
» fin cour. 45 55 j » 2 » 1345 Paris St-lierm. : 320

Emprunt 1847 75 25 iSooiété génér. Par.Vers.r. dr.- 122 50
» fin cour. 75 05 Esp. d'ilte act. » » r. g. 113 75

Sp.c.an cornpt 75 25 » différée... » Orléans.... 710» fin cour. 75 30 » nouv.3 p. 29 » Konen 440
Bang.de Franc 1695 m dette int. 20 Paris Nord 391)
Caiss. (1. 1000 Naplessp. e. 80 » Strasb... 332 50HoII. 2J.p. c. UomeEui.lB44 68 » Lyon 370
Bclg.sp. 1810 38 Zinc.Viei"«Mt.

» sp. 1342 , Gr. Monta;;.
BOURSE DE LONDRES DU 23 JANVIER.

Cons. Compt... 90». Péruviens 48,49 Dito différée...!
I)"en liquidai. 3p. c.port Oito passive.... 3», 3».
Belles 78,80 4p. c.d° 1834.126,274 Mexique 26,20»
Hollaude4pc.77,78 Brésiliens 177*78 Russie. 103,105

Ditoï» p.c. 49» Detteact.esp.s!ls{. Colombie i 2j, 3^Dito.3p o [23J- Danois ,|
BOURSE D'ANVERS DU 25 JANVIER.

Belg.

C,

delà Autb. Métal. 5 Dettediff.l33l
bq B. . .2» Dito2» . . . . Ditopass. 1831

Cert. de la soc. L»/250E.1839 Russie, Emp à
g.R. ..2»-44' Dilo de/500. A.ns.U.O's

Emprunt. .358». à Poi,. L'de/300 370 P Dito d« nouv.s
Dito 4 Dito de/500. 274 Prusse. Dito I.
Oito. ... 4» 78j A Bade. Lots de| à11er1.1332
DitodelB4o.s 87 /50 1810. .110 P NAï.Cert.Falcs
Dilo 1842. .5 Dito 1845. ..1 62 A Etat Robaiï. 5 684 PUoli,. D'act.2»- Esp.Ep. 183451 10J P

BOURSE DE BERLIN DU 23 JANVIER.
Empr. vol.. 5i100,i AlCh AixàMaest Hollande2 1/2|
Obligat..3l/2 79», 80 A ObldelaS.C.M. 98£ LotsdePol.soo 73
Russ.(Roth».). 103| 101» BanquedePrus 91,92 Dito 300 99,100
OitoStiegl. 4 87^,88» | |

BOURSE DE VIENNE DU 20 JANVIER.
Métalliques. .5 BG^,| EmpruntlB34. 158»1591. Act.delaßanq. 1175,1180

» -4 » 1839. 92», 93 LotsdeSOOfl.
» ..3 Ch.deferMilan. 67,68 Dilo de 250»
» 21/2 46%» » diiWord.llOljr

CHAUGESD'AMSTERDAM DU 25 JANVIER.
Paris 2/m 56/ jAlNaples 2/m 76 A Londres court. 12 A

court.... 56fî P Vienne «/S 31» A 2/m... 11.95 A
Badrido/m.... 235 A Francfort 6/S.. 99 A Hamb. court... 34»-> A
Lisbonne 3/m. 4l£ A S-Péter«b.2/m. 18H A 2/m... 34»! A
Cène»2/ni 45 a|

CHANGESD'ANVERS DU 25 JANVIER.
Amsterdam c. '% av. P 2/in i Francfort c. . 210£ A2/in Londres court. 25,42| A 2/m
Rotterdamel.. 2/m | 45 P Escompte. .. 4 % av. A

2/ui Hambourg c'.jlSâ 1. A
Paris court . . »%P ;A; 2/m I

PAR

TÉLÉGRAPHE.

BOURSE D' AMSTERDAM , VENDREDI 26 JANVIER.
COURS DE CLÔTURE A 5 HEURES.

Pais-lUs. — Dette active 2»-0/0 49 7 16
Dito dito 3 D 58 7/8
Dito dito 4 » 77 1/1G

Espagne — Ardoins de L 510 5 » 10 7/8
Dito intér.L. 510 3 » 20 3/1S

Russie — Emprunt Hopcl798&1816. .5 » 101 1/2
Autriche. — Obligat. Métalliques 2» » 39 1/4
Pérou. — 0 » 35

THEATRE-ROYIL-FiiiaiÇlîS DE M HAYE.
Samedi!! Janvier 1849. —(Représentation n° 95.)

LUCIE DE iAjHERf00R,
grandopéra en quatre actes, paroles imitées de l'italien par M. G. Vaez,

musique de Donizetti.
SUIVIE DE LA PREMIÈRE REPRÉSENTATION DE :

LE PREMIER COUP DE CANIF,
Vaudeville nouveau en deuxactes, par MM. Anicct Bourgeois et

Edouard Briscbaire.
On commencera à 7 heures précises.

Lundi 29 janvier 1849, H AYDEE OU LE SECRET, opéraeu trois actes,
paroles de ML Scribe, musique de M. Auber.

ANNONCES.
EN VENTE

Chez LES HÉRITIERS DOORMAN, Libraires, Lange Poten à La Haye,
T. IL HENDRIKSEN , Hoogstraat, à Rotterdam , B." TARRIDE ?

Longue rue de l'Ecuyer, à Bruxelles , el chez MAX KORNICKER ,
Place Verte à Anvers :

NOUVELLE ÉDITION,'
AVEC QUARANTE GRAVURES COLORIÉES,

PERSONNELLE,
(33" ÉDITION, TRADUCTION EX FRANÇAIS,) AVEC QUARANTE GRAVURES.

Prix: 5 Fr. ,—- sous enveloppe.
Traité médicalsur le mariageet ses secrets désordre» , sur les infirmités de

a jeunesseet de l'âgemur, résultat* ordinaires despremières années de la vie

qui tondent à détruiio notre én.-rgicpbysique et mentale,loute passion, enfin
tous les attributsde la virilité;illustré de quarante ligures coloriées , sur l'a-
natomie, la physiologie et les maladies des organes de la génération , expli-
quant clairement leurs structures , usages et fonctions , et les déplorablesef-
fet produits sur eux par l'onanisme , les excès , etc., avec les observations
pratiques sur les habitudessecrètes des collèges, la faiblesse nerveuse , la
syphilis, le rétrécissement de l'urètre, les indigestion», l'hypocondrie , ia

folie, les éruptions, les rhumatismes ,la pbthisie , etc. pai le docteur Samuel
La Jlert, médecinconsultant, 37, Bedford Square, a Londres , membresde
l'université d'Edimbourg , membre honoraire de la sociétémédicale de Lon-
dres, licencié au collège (les pharmaciens de la même ville , etc.

Incontestablement cetutile et curieux ouvrage devraitse trouver dans tou-
tes les mains , (60,000 exemplaires vendus en Angleterre en peu de temps
prouvent suffisamment en sa faveur.)

IA HAYE , Chez C. van der Meer Spui, N° 75.
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